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OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

 
 Distinguer les organismes qui régissent l'aviation civile au niveau international, au Canada, aux 

États-Unis et en Europe. 
 Se familiariser avec les divers documents qui renferment les règles et normes relatives à l'exploitation 

des aéronefs. 
 Utiliser le vocabulaire particulier à la réglementation aérienne. 
 Décrire les exigences relatives à la délivrance de documents d'aviation canadiens par Transports 

Canada. 
 
 

PARTIE l 
La standardisation des activités aéronautiques internationales 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les différents types d'accords intervenus entre les États dans le cadre des activités de 

l'aviation civile internationale. 
 Identifier les privilèges et les obligations des États qui adhèrent à la Convention de Chicago. 
 Décrire le fonctionnement de l'OACI. 
 Énoncer des normes internationales concernant l'exploitation, l'immatriculation et les certificats de 

navigabilité des aéronefs. 
 
 

CONTENU 

 
 La Convention de Chicago de 1944 : principes généraux et application de la convention (souve-

raineté des États), vol au-dessus du territoire des États contractants (libertés de l'air), nationalité des 
aéronefs (immatriculation), mesures destinées à faciliter la navigation aérienne, conditions à remplir 
en ce qui concerne les aéronefs (documents de bord des aéronefs), normes et pratiques 
recommandées internationales (Annexes à la Convention), l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI), l'Assemblée, le Conseil. 

 
 Les 18 Annexes de la Convention de Chicago (normes et pratiques recommandées) : 
 

ANNEXE 1 Licences du personnel. 
ANNEXE 2 Règles de l'air. 
ANNEXE 3 Assistance météorologique à la navigation internationale. 
ANNEXE 4 Cartes aéronautiques. 
ANNEXE 5 Unités de mesure à utiliser dans l'exploitation en vol et au sol. 
ANNEXE 6 Exploitation technique des aéronefs. 
ANNEXE 7 Marques de nationalité et d'immatriculation des aéronefs. 
ANNEXE 8 Certificats de navigabilité d'aéronefs. 
ANNEXE 9 Facilitation. 
ANNEXE 10 Télécommunications aéronautiques. 
ANNEXE 11 Service de la circulation aérienne. 
ANNEXE 12 Recherches et sauvetage. 
ANNEXE 13 Enquêtes sur les accidents d'aviation. 
ANNEXE 14 Aérodromes. 
ANNEXE 15 Services d'information aéronautique. 
ANNEXE 16 Protection de l'environnement. 
ANNEXE 17 Sûreté : Protection de l'aviation civile internationale contre les actes d'intervention 

illicite. 
ANNEXE 18 Sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses. 

 
 OACI : membres, rôle, fonctionnement. 
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PARTIE 2 

Réglementation de l'aviation civile au Canada 

 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 

 Faire la distinction entre les organismes canadiens chargés de la réglementation et de l'adminis-
tration de diverses activités de l'aviation civile au Canada. 

 Décrire sommairement le contenu de la Loi sur l'aéronautique. 

 Connaître les infractions et les sanctions judiciaires ou administratives prévues par la Loi sur 
l'aéronautique. 

 Décrire le fonctionnement du Tribunal de l'aviation civile (Tribunal d'appel des transports du Canada). 

 Connaître les organismes étrangers dont les normes sont parfois reconnues au Canada. 

 

 

CONTENU 

 

 Juridiction du gouvernement fédéral dans le domaine de l'aviation civile au Canada : 

 

- Loi constitutionnelle de 1982. 

- Les institutions canadiennes (pouvoir législatif et pouvoir exécutif). 

 

 Organismes chargés de la réglementation et de l'administration de l'aviation civile au Canada : 

 

- Transports Canada Aviation (TCA), Office des transports du Canada (OTC), Bureau de la 
sécurité des transports (BST). 

 

 Contenu de la Loi sur l'aéronautique : 

 

- Champ d'application, attributions du Ministre des transports, redevances, sûreté aéronautique, 
infractions et dispositions pénales, Tribunal de l'aviation civile. 

 

 Les textes d'application de la Loi sur l'aéronautique : 

 

Nouvelle réglementation, en vigueur depuis octobre 1996 : 

 

- Règlement de l'aviation canadien (RAC) ou Canadian Aviation Regulations (CAR). 

- Règlements, normes et documents consultatifs. 

- Divisions et codification du RAC. 

 

 Organismes étrangers ayant la responsabilité de réglementer l'aviation civile dans d'autres États et 
leur réglementation respective : 

 

- Federal Aviation Administration (FAA) aux États-Unis : 

. FAR (Federal Aviation Regulations) et documents consultatifs (AC) 

- Joint Aviation Authorities (JAA) en Europe (deviendra EASA/AESA) : 

. JAR (Joint Aviation Requirements) et documents consultatifs (ACJ) 
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PARTIE 3 
Certificats, permis et licences délivrés par Transports Canada 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les différents types de documents officiels émis par Transports Canada pour les aéronefs 

et pour le personnel chargé de l'entretien des aéronefs. 
 Décrire les différentes catégories de licences de techniciens d'entretien d'aéronefs ainsi que les 

privilèges et responsabilités qui s'y rattachent. 
 
 

CONTENU 

 
 Documents d'aéronefs : 
 

- certificat de type (type certificate) 
- certificat de navigabilité (certificate of airworthiness) 
- certificat d'immatriculation (certificate of registration) 

 
 Licences du personnel : 
 

- normes internationales de l'OACI (Annexe 1 de la Convention de Chicago) 
- catégories de licences de technicien d'entretien d'aéronefs au Canada : M, E, S 
- privilèges attribués aux détenteurs de licences de T.E.A. 
- partie IV et chapitre 566 de la Partie V du RAC (règlements et normes des licences de TEA) 
- modalités pour obtenir une licence de TEA (formation, connaissances, habiletés, expérience) 

 
 

PARTIE 4 
Documentation technique des fabricants d'aéronefs 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les différents types de documents techniques publiés par les fabricants de produits 

aéronautiques. 
 Décrire les règles élémentaires de présentation des manuels ou documents techniques des 

fabricants d'aéronefs telles qu'énoncées par la spécification américaine ATA-l00. 
 
 

CONTENU 

 
 Air Transport Association of America 
 Historique de la spécification ATA-l00 
 Manuel de maintenance 
 Catalogue illustré de pièces 
 Manuel de réparations structurales 
 Manuel des outillages et équipements 
 Manuel d'entretien d'équipements 
 Forme des manuels (feuilles mobiles, microfiches) 
 Mise en page 
 Texte (style) 
 Mentions (warning, caution, note) 
 Bulletins de service 
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PARTIE 5 
Publications 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Connaître les méthodes utilisées par Transports Canada et par les constructeurs pour transmettre 

des renseignements sur la navigabilité des produits aéronautiques. 
 Faire la distinction entre les Consignes de navigabilité et les Bulletins de service. 
 Énoncer les exigences réglementaires relatives aux Rapport de difficultés en service. 
 
 

CONTENU 

 
 Publications légales : 

- Loi sur l'aéronautique et RAC 
 
 Publications de Transports Canada : 

- Alertes de difficultés en service 
- Avis de difficultés en service 
- Avis de navigabilité 
- Autres publications : Feedback, Mainteneur 

 
 Publications du constructeur : 

- Bulletins de service 
 
 RAC 591 : 

- Rapports de difficultés en service 
 
 RAC 593 : 

- Consignes de navigabilité 
 
 

PARTIE 6 
Homologation et identification des produits aéronautiques 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Connaître les modalités de délivrance par Transports Canada des certificats de type, certificats de 

type supplémentaires et des certificats de type supplémentaires restreints. 
 Faire la distinction entre les modalités prévues pour les produits aéronautiques conçus au Canada et 

les produits aéronautiques conçus à l'étranger. 
 Énoncer les exigences relatives à l'emplacement d'une plaque d'identification et des informations 

qu'elle doit porter. 
 
 

CONTENU 

 
 RAC 511 : 

- les produits aéronautiques 
- certificat de type d'aéronef 
- certificat de type de moteur 
- certificat de type d'hélice 
- certificat de type d'appareillage 

 
 RAC 513 : 

- certificat de type supplémentaire (STC) 
- certificat de type supplémentaire restreint (LSTC) 
- approbation de conception de réparation (RDC) 

 
 PARTIE II du RAC : 

- identification des aéronefs, des moteurs, des hélices, des appareillages et .des composants à 
vie limitée. 
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PARTIE 7 
Les autorités de vol 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les différents types d'autorités de vol délivrés par Transports Canada. 
 
 

CONTENU 

 
 RAC 507 : 
 

- certificat de navigabilité 
- certificat spécial de navigabilité : 

. provisoire 

. restreint 

. construction amateur 

. limité 

. maintenance par le propriétaire 
- permis de vol : 

. expérimental 

. fins spécifiques 
- validation d'une autorité de vol étrangère 

 
 RAC 501 : 
 

- rapport annuel d'information sur la navigabilité aérienne 
 
 

PARTIE 8 
Certificat de navigabilité pour exportation 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Énoncer les modalités de délivrance par Transports Canada d'un certificat de navigabilité pour 

exportation ainsi que les exigences requises relativement à l'importation d'aéronefs. 
 
 

CONTENU 

 
Exportation 
 
 RAC 509 : 

- certificat de navigabilité pour exportation 
- admissibilité 
- conformité à son certificat de type 
- exigences spéciales de l'État importateur 

 
Importation 
 
 RAC 507 : 

- certificat de navigabilité pour exportation de l'État étranger 
- accord bilatéral de navigabilité 
- dossiers de maintenance 
- inspection de navigabilité 
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PARTIE 9 
Délégation de pouvoirs 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les personnes ou les organismes à qui le Ministre des transports peut déléguer ses 

pouvoirs en vertu de la Loi sur l'aéronautique art. 4.3(1). 
 Connaître les modalités de délégation de pouvoirs pour l'approbation de modifications et de 

réparations majeures, la délivrance de certificats de navigabilité pour exportation, le certificat de 
navigabilité et le permis de vol. 

 
 

CONTENU 

 
 RAC 505 : 

- délégué à l'approbation de conception (DAR) 
- représentant en inspection de la navigabilité (AIR) 
- organisme d'approbation de conception (DAO) 
- organisme agréé d'ingénierie de navigabilité (AEO) 
- autorisation de permis de vol 

 
 

PARTIE 10 
Exigences de maintenance relatives aux aéronefs 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les différentes activités de maintenance, planifiée et non-planifiée, pour les aéronefs. 
 Connaître les exigences de Transports Canada concernant les inspections périodiques des aéronefs. 
 Faire la distinction entre la maintenance spécialisée, les travaux élémentaires et l'entretien courant 

d'un aéronef. 
 Décrire les méthodes utilisées pour élaborer un programme d'inspection d'aéronefs. 
 
 

CONTENU 

 
 RAC 571, 605, 625 : 

- maintenance planifiée et maintenance non planifiée : 
. calendrier de maintenance : 12 mois (annuel), 100 heures, progressive, de l'exploitant, du 

fabricant 
. tâches hors calendrier 
. inspections suivant des faits anormaux 
. travaux élémentaires 
. entretien courant 
. maintenance spécialisée 
. autres travaux de maintenance : consignes de navigabilité, bulletins de service 
. modifications 
. réparations 

- décollage d'un aéronef avec des équipements inopérants (maintenance différée) : 
. procédure 
. MEL et CDL 

- élaboration d'un programme d'inspection pour les gros aéronefs : 
. comité d'étude sur la maintenance (MRB) 
. logique MSG-2 et MSG-3 
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PARTIE 11 
Organismes de maintenance agréés 

 

 

OBJECTIF SPÉCIFIQUE 

 

 Énoncer les exigences et les procédures à suivre pour l'obtention d'une approbation du Ministre des 
transports pour un organisme de maintenance agréé (OMA). 

 

 

CONTENU 

 

 RAC 573 : 

 

- demande d'agrément 

- certificat d'agrément 

- manuel de politiques de maintenance (MPM) 

- programme d'assurance de qualité 

- installations et équipements 

 

 

PARTIE 12 
Dossiers techniques et certification après maintenance 

 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 

 Connaître les exigences de Transports Canada relatives aux équipements et aux documents des 
aéronefs. 

 Distinguer les différents types de dossiers techniques pour les aéronefs. 

 Énoncer les exigences de Transports Canada relatives à la tenue des dossiers techniques et la 
certification après maintenance des aéronefs. 

 

 

CONTENU 

 

 RAC 571, 605, 625 : 

 

- règles d'exécution de la maintenance 

- installation de pièces neuves 

- installation de pièces usagées 

- installation de pièces à vie limitée 

- les dossiers techniques (carnet de route, dossiers de maintenance, devis de masse et centrage) 

- dossiers de maintenance (livrets cellule, moteur, hélice, installations/modifications, composants) 

- les inscriptions aux dossiers techniques 

- certification après maintenance 

- certification conditionnelle à un essai en vol 

- personnes autorisées à signer une certification après maintenance 

- travaux d'entretien ne nécessitant pas une certification après maintenance 

- vérification indépendante des commandes de vol et des commandes du groupe propulseur 

- certificat de conformité (réparation et modification) 
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PARTIE 13 
Services aériens 

 
 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

 
 Distinguer les différents types de services aériens commerciaux. 
 
 

CONTENU 

 
Exploitants commerciaux 
 
 RAC 700 à 706 : 
 

- exploitation d'une entreprise de transport aérien étrangère 
- opérations de travail aérien 
- opérations de taxi aérien 
- opérations de navette 
- exploitation d'une entreprise de transport aérien 
- exigences de maintenance des aéronefs : 

 
. manuel de contrôle de maintenance (MCM) 
. personnel et formation 
. installations 
. travaux élémentaires 
. entretien courant 
. correction des défectuosités 

 
Exploitants privés 
 
 RAC 604, 624 : 
 

- application 
- exigences de maintenance des aéronefs 
- manuel d'exploitation 

 
 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 

 
Cours magistraux. 
 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 
Acétates, cahiers de cours, vidéos. 
 
 

ÉVALUATION 

 
Trois (3) examens à développement et/ou à choix multiples : 
 
Examen 1  :  30 points 
Examen 2  :  30 points 
Examen 3  :  40 points 
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